
Les assurances apicoles : étude comparative et du 
marché en 2026. Par ALLO FRELONS. 
Le marché de l'assurance apicole en France est dominé par quatre structures 
principales : l'UNAF (Union Nationale de l'Apiculture Française), le SNA (Syndicat 
National d'Apiculture), Pacifica (Crédit Agricole) et Groupama. Les tarifs varient 
considérablement en fonction du niveau de couverture souhaité, avec une gamme 
allant de 0,40 € à 3,50 € par ruche annuellement. Pour les amateurs, une couverture de 
responsabilité civile simple coûte moins de 0,50 € par ruche, tandis que les 
professionnels avec une couverture multirisques complète peuvent payer entre 2,30 € 
et 3,00 € par ruche. Le choix de l'assureur dépend du nombre de ruches, du statut 
(amateur/professionnel), de la géographie et du niveau de protection recherché. 

Comparaison des tarifs annuels d'assurance des ruches par assureur (2025)  

Structure du Marché Assureurs et Couvertures Principales 

Le paysage assurantiel apicole français repose sur une distinction fondamentale : 
les contrats groupés via syndicats (UNAF, SNA) offrent une couverture standardisée et 
plus économique, tandis que les contrats directs (Pacifica, Groupama) proposent une 
personnalisation accrue pour les professionnels. Une enquête nationale menée auprès 
de 151 apiculteurs en 2023 révèle que Groupama captait plus d'un tiers des contrats, 
suivi de Pacifica et des assurances syndicales. Toutefois, Pacifica affiche la plus haute 
satisfaction des clients avec 50% des apiculteurs lui attribuant une note d'au moins 4/5, 
tandis que Groupama souffre de taux de satisfaction plus faibles (3,26/5 en moyenne). 
Les apiculteurs professionnels (200+ ruches) privilégient les contrats directs 
personnalisés, tandis que les amateurs et petits producteurs optent pour les formules 
groupées syndicales. 

Responsabilité civile : couverture obligatoire 

La responsabilité civile est une garantie légalement indispensable, car le propriétaire 
d'abeilles est entièrement responsable des dommages que ses essaims pourraient 
causer à des tiers. Cette couverture de base est proposée par tous les assureurs avec 
des montants variant selon les régions et les contrats. Pour les amateurs, cette 
responsabilité civile est souvent couverte par l'assurance habitation (jusqu'à 10-49 
ruches selon l'assureur), ce qui évite une double souscription. 

Comparatif Détaillé des Assureurs et Formules 

https://allo-frelons.fr/


Assureur Formule Tarif/Ruche Garanties 
Principales 

Rembou
rsement 
Ruche 

Franchis
e 

Public Cible 

UNAF 
(Groupama) 

Formule 
1 0,44 € 

RC civile + 
Protection 
juridique 59-65 € 

Non 
spécifiée Amateurs 

UNAF 
(Groupama) 

Formule 
2 0,65 € 

+ Incendie + 
Catastrophes 
nat. 59-65 € 

Non 
spécifiée Petits pro 

UNAF 
(Groupama) 

Formule 
3/3B 1,35-2,20 € 

+ Vol + 
Vandalisme 
(fran. 10%) 

150-177 
€ 

250 € 
min Tous niveaux 

SNA 
(Syndicats) 

Pack 
Bronze 0,40-0,50 € 

RC civile + Éco-
contribution Variable 

Non 
spécifiée Amateurs (<50) 

SNA 
(Syndicats) 

Pack 
Argent 1,50 € 

+ Incendie + 
Tempête + 
Inondation Variable 

Non 
spécifiée Petits pro (50-200) 

SNA 
(Syndicats) Pack Or 3,40-3,50 € 

+ Vol + 
Détérioration Variable 

Non 
spécifiée Pro (tous) 

Pacifica 
(CA) 

Contrat 
Standard 1,60-2,30 € 

RC + options 
personnalisables 

150-450 
€ 

300-600 
€ Tous (jeunes -50%) 

Pacifica 
(CA) 

Contrat 
Pro 2,50-3,00 € 

Toutes garanties 
+ perte exploi. 

150-450 
€ 

300-600 
€ Pro (>100 ruches) 

Groupama 

Formule 
1 1,07 € 

RC + Protection 
juridique 59-77 € 39-100 € Amateurs 



Assureur Formule Tarif/Ruche Garanties 
Principales 

Rembou
rsement 
Ruche 

Franchis
e 

Public Cible 

Groupama 

Formule 
2 1,42 € 

+ Incendie + 
Tempête 61-54 € 39-115 € Petits pro 

Groupama 

Formule 
3 1,83 € 

+ Vol + 
Vandalisme 77-115 € 39-600 € Moyens pro 

Groupama 

Formule 
4 2,48 € 

+ Mortalité 
abeilles 
(maladie) 177 € 20-30% Moyens pro 

Groupama 

Formule 
5 2,95 € 

+ Dommages 
électriques 295 € 20-30% Pro (200+) 

Analyse Comparative par Profil d'Apiculteur 

Apiculteurs amateurs (1-20 ruches) 

Pour les amateurs, le coût de l'assurance demeure minime : entre 8 € et 44 € 
annuels selon le nombre de ruches et la formule choisie. Le Pack Bronze du SNA (0,40-
0,50 €/ruche) ou la Formule 1 de l'UNAF (0,44 €) offrent le meilleur rapport 
coût/bénéfice en couvrant au minimum la responsabilité civile obligatoire. Nombreux 
amateurs ignorent que leur assurance habitation couvre déjà 10 à 49 ruches en 
responsabilité civile selon le contrat, rendant une assurance spécifique apicole 
superflue pour les micro-éleveurs. Cependant, dès que la vente de miel commence 
(même occasionnelle), une assurance dédiée devient recommandée. 

Petits producteurs (20-100 ruches) 

Les petits producteurs bénéficient d'une transition vers des formules intermédiaires 
offrant plus de protection pour un coût modéré. Le Pack Argent du SNA (1,50 
€/ruche) ou la Formule 2 de l'UNAF (0,65 €) constituent des options populaires, 
couvrant incendie, tempêtes et inondations. Pour ceux pratiquant la 
transhumance, Pacifica (1,60-2,30 €) s'avère plus adaptée car elle couvre explicitement 
les ruches en déplacement. À ce stade, la perte d'exploitation devient une option 
intéressante : un vol ou incendie en pleine saison peut compromettre l'entièreté de la 
récolte annuelle. 



Professionnels (100+ ruches) 

Les apiculteurs professionnels privilégient les contrats directs personnalisés avec 
couverture complète. Pacifica Pro (2,50-3,00 €) offre une couverture exhaustive 
incluant perte d'exploitation jusqu'à 260 €/ruche/an. Groupama Formule 5 (2,95 
€) propose également une protection intégrale avec remboursements indexés sur 
l'indice FFB (Fédération Française du Bâtiment). Pour 200+ ruches, ces contrats 
représentent un investissement de 500-600 € annuels, soit seulement 0,3-0,5% du 
chiffre d'affaires pour une protection maximale. Les sinistres majeurs (vol de ruches, 
incendies) justifient entièrement cette dépense : un vol de 50 ruches coûterait 7 500 € 
sans assurance. 

Analysde des Garanties par Risque 

Responsabilité civile et défense juridique 

La responsabilité civile est incluse dans tous les contrats et couvre les dommages 
causés par les abeilles à des tiers (piqûres, attaque d'essaim, dégâts 
environnementaux). Les montants de couverture varient : jusqu'à 1,53 million 
d'euros chez certains assureurs. La protection juridique (défense en cas de procès, frais 
d'avocat) est généralement incluse en tant qu'option ou option payante. Pour les 
professionnels vendant des produits apicoles, une responsabilité civile produit 
alimentaire renforcée est recommandée. 

Dommages immobiliers (incendie, tempête, inondation) 

L'incendie, la tempête et l'inondation sont couverts à partir de la Formule 2 chez l'UNAF 
(0,65 €), du Pack Argent du SNA (1,50 €) et de la Formule 2 chez Groupama (1,42 €). Les 
montants remboursés sont souvent forfaitaires (59-65 € pour le fonds, 54-77 € pour les 
essaims) mais peuvent être indexés sur l'indice FFB chez Groupama. Les dégâts des 
eaux (tuyauterie rompue affectant une miellerie) demeurent souvent non couverts 
spécifiquement : les apiculteurs doivent vérifier avec leur assureur. 

Vol et vandalisme 

Les vols de ruches ont augmenté de 40% en trois ans en France, d'où l'importance de 
cette garantie. Elle est incluse uniquement à partir de la Formule 3 chez l'UNAF (1,35-
2,20 €), du Pack Or du SNA (3,40-3,50 €) et de la Formule 3 chez Groupama (1,83 €). Une 
franchise de 10% minimum 250 € s'applique généralement, ce qui signifie qu'une perte 
de 2 500 € ne sera remboursée que pour 2 250 €. Pour bénéficier de cette couverture, 
le dépôt de plainte auprès de la gendarmerie est obligatoire. Des mesures de prévention 
(puces GPS, caméras, marquage des ruches) peuvent réduire les cotisations chez 
Pacifica. 

Mortalité des abeilles (maladie, empoisonnement) 



Cette garantie spécialisée couvre uniquement les mortalités dues à des causes 
légalement reconnues : loque (AFB/EFB), acariose, nosémose, empoisonnement 
accidentel par phytosanitaires. Elle n'inclut pas les pertes dues au frelon asiatique ou 
aux maladies non infectieuses. La couverture débute à partir de la Formule 4 chez 
Groupama (2,48 €) et nécessite un constat d'huissier pour l'empoisonnement et 
une déclaration sanitaire SRAL/OMAA pour les maladies. Les montants remboursés 
sont plafonnés (jusqu'à 177-295 € selon la formule). Cette garantie demeure peu 
déclarée (4 sinistres sur 52 dans l'enquête ADA), probablement faute de couverture 
complète ou de difficultés administratives. 

Perte d'exploitation 

La perte d'exploitation couvre le manque à gagner lorsqu'un sinistre détruit ou 
compromet la production apicole durant la saison critique. Chez Pacifica, c'est une 
option distincte pouvant couvrir jusqu'à 260 €/ruche/an de revenus perdus. 
Chez Groupama, elle est optionnelle à partir de la Formule 5. Exemple : un incendie en 
mai détruisant 50 ruches en pleine saison de miellée représenterait une perte de 
production estimée à 10 000-15 000 € sans cette garantie. Pour tout professionnel, cette 
option est essentielle. 

Éléments Économiques et Comparaison Tarifaire 

Coût total selon le profil 

Profil Nombre 
Ruches 

Formule 
Recommandée 

Assureur 
Idéal 

Coût 
Annuel 

Coût/Ruche Ratio 
Patrimoine

Amateur 10 

Formule 1 (RC 
seule) UNAF / SNA 4-5 € 0,40-0,50 € 0,1% 

Petit pro 50 

Formule 2 + vol 
optionnel 

SNA / 
Pacifica 

75-115 
€ 1,50-2,30 € 0,2% 

Petit pro 100 

Formule 3 
complète 

UNAF / 
Pacifica 

180-230 
€ 1,80-2,30 € 0,3% 

Professionnel 200 

Formule 4-5 + 
perte exploit 

Pacifica / 
Groupama 

500-600 
€ 2,50-3,00 € 0,4% 



Profil Nombre 
Ruches 

Formule 
Recommandée 

Assureur 
Idéal 

Coût 
Annuel 

Coût/Ruche Ratio 
Patrimoine

Professionnel 500 

Contrat complet 
négocié 

Pacifica / 
Courtier 

1 300-1 
600 € 2,60-3,20 € 0,5% 

Réductions et avantages négociables 

Pacifica offre une réduction majeure : 50% la première année pour les agriculteurs 
s'installant avec moins de 40 ans, puis réduction dégressive. Les contrats regroupant 
habitation + exploitation + véhicules chez un seul assureur offrent souvent des remises 
de 10-20%. Les apiculteurs Bio paient davantage : valeur d'essaim et de récolte 
supérieure entraîne des montants de remboursement plus élevés. Certains syndicats 
locaux négocient des réductions 20-30% auprès de partenaires assureurs sans contrat 
groupé formel. 

Coût indirect : franchises 

Une franchise importante réduit la cotisation mais augmente l'exposition au risque. 
Chez Pacifica, choisir une franchise de 600 € au lieu de 300 € réduit la prime de ~5-10%, 
mais un petit sinistre de 1 000 € sera remboursé 400 € au lieu de 700 €. Chez Groupama, 
les franchises varient de 39 € (RC) à 600 € (vol), offrant plus de flexibilité. Pour les 
amateurs, une franchise basse (39-100 €) est recommandée ; pour les pros, une 
franchise plus haute (400-600 €) allège la prime. 

Points Critiques de Satisfaction et Réclamations 

L'enquête ADA révèle des points noirs importants pour certains assureurs : 

Groupama : barèmes obsolètes 

Plusieurs apiculteurs se plaignent que Groupama applique des barèmes de 
remboursement fixes et datés (ex. 250 € maximum/ruche), que le coût réel d'une ruche 
a multiplié par 2-3 depuis 10-15 ans. Un apiculteur a signalé un remboursement de vol 5 
fois inférieur au préjudice réel. Solution : négocier une hausse de barème au 
renouvellement de contrat ou changer d'assureur. 

Pacifica : complexité des franchises produit 

Un témoignage rapporte une mauvaise surprise : lors d'un vol de véhicule incluant 
matériel (débroussailleuse, grue), Pacifica a refusé d'indemniser le matériel car "chaque 
élément avec roues doit être assuré séparément". Recommandation : détailler 
précisément tous les biens assurés avec l'agent Pacifica et demander une confirmation 
écrite. 



UNAF/SNA : gestion administrative désorganisée 

Certains apiculteurs ont rencontré des retards d'indemnisation suite à confusion entre 
GDSA, syndical, et assureur lors de sinistres. Améliorations 2025 : le SNA a obtenu 
agrément ORIAS (Orias régule les intermédiaires assurantiels) et utilise désormais une 
plateforme centralisée (Apiconnect). 

Points positifs : Pacifica et SNA 

Pacifica excelle dans la réactivité : 80% des sinistres règlés en 15 jours, expertise sur 
place rapide, conseiller accessible. Le SNA attire des apiculteurs grâce à tarifs 
compétitifs et flexibilité croissante (Pack Or offre couverture quasi-totale à 3,40-3,50 € 
contre 2,95 € Groupama, mais avec meilleure prise en charge des spécificités apicoles). 

Recommandations Pratiques par Situation 

Avant de souscrire 

1. Auditez votre assurance habitation actuelle : elle couvre peut-être déjà vos 
ruches en RC jusqu'à 10-49 ruches. 

2. Déclarez l'ENTIÈRETÉ de votre activité : vente de miel, transhumance, accueil de 
public, formations. Chaque activité changerait les garanties. 

3. Recueillez des devis auprès d'au moins 3 assureurs ou auprès d'un courtier 
(courtiers spécialisés apiculture négocient souvent 20-30% de réduction vs 
souscription directe). 

4. Vérifiez les modalités de remboursement en cas de vol : dépôt de plainte, 
expertise, délai. 

5. Clarifiez les franchises et taux de remboursement : demandez un exemple 
concret (ex. "vol de 30 ruches = combien remboursé ?"). 

Sinistre déclaré 

1. Ne rien jeter jusqu'à visite d'expert. 

2. Prendre photos/vidéos immédiates, conserver factures de biens sinistrés. 

3. Déposer plainte gendarmerie pour vol/vandalisme dans les 24 heures. 

4. Contactez assureur rapidement ; délai : généralement 10 jours après sinistre. 

5. Documenter perte de production (nombre de ruches perdues, période, 
rendement estimé avant sinistre). 

Révision annuelle 



Réévaluez contrat tous les 2-3 ans lors d'augmentation significative du cheptel, de 
l'équipement ou après gros sinistre(change besoins). Mettez à jour nombre de ruches, 
valeur d'essaims, bâtiments, stock pour éviter sous-assurance. 

Conclusion et Vue Synthétique 

L'assurance apicole française offre une large gamme adaptée à chaque profil, des 
amateurs aux professionnels. Pour les amateurs, une couverture minimale (0,40-0,50 
€/ruche) suffit. Pour petits producteurs, un niveau intermédiaire (1,50-2,30 €) couvre 
incendie, tempête et vols. Pour professionnels, une protection complète (2,50-3,50 €) 
incluant perte d'exploitation s'impose. Les tarifs les plus compétitifs proviennent des 
syndicats UNAF/SNA (0,44-3,50 € selon formule), tandis que Pacifica offre meilleur 
service et flexibilité au détriment d'une prime légèrement plus élevée. Groupama 
demeure leader historique mais souffre de barèmes obsolètes. Avant 
décision, consultez votre assurance habitation actuelle, comparez au minimum 3 offres, 
et privilégiez un courtier spécialisé apiculture pour négocier tarifs et adapter couverture 
à vos risques réels. 

 


